
Proposition de structure du règlement littéral (exemple zone U) d'un 
PLU(i) 

Rappels généraux :  
- Tous les articles sont facultatifs (sauf dans le cas de STECAL : a minima 
règles d'emprise au sol et de hauteur maximales). 
- Les articles peuvent être rédigés sous la forme d'objectifs à atteindre dès lors 
que le résultat attendu est exprimé de façon précise et vérifiable. 
- L'écriture du règlement n'a plus à respecter l'Article A. 123-2 du Code de 
l'Urbanisme fixant la présentation du règlement du POS (depuis la Loi SRU). 
- Les articles portent sur les différentes zones Urbaines (U), A Urbaniser (AU), 
Agricoles (A), Naturelles et forestières (N). Au sein de ces zones des secteurs 
présentant les caractéristiques similaires à celles des zones peuvent être 
délimités. Un secteur est nécessairement d'une superficie plus réduite que celle 
de la zone à laquelle il est rattaché. Des Secteurs de Taille Et de Capacité 
d'Accueil Limitées (STECAL) constructibles pourront être délimités, à titre 
exceptionnel, dans les zones  A et N. Des aires d'accueil, des terrains familiaux 
locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage et des résidences démontables 
constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs peuvent y être admis. Afin 
d'assurer le caractère limité de la constructibilité, des règles d'emprise au sol et 
de hauteur maximales seront édictées. 
- Les zones et secteurs pourraient être nommés ainsi : [ type de zone : U, AU, A 
ou N ] [ numéro ou indice ] ; exemple : Ua, AU1, Ap, Nf,... Rechercher des 
indices dont la première lettre évoque par mnémotechnique le caractère ou 
l'affectation générale du secteur de la zone à laquelle il est lié.  
- Les règles peuvent être distinguées entre constructions neuves et existantes, 
leur extension ou la construction d'annexes. 

TITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES (facultatif) [ « Préambule » ; « Mode d’emploi du 
Règlement » ; « Notes liminaires » ] 

Il s'agit de définitions et de rappels : mode d'emploi du règlement, division du territoire en 
zone, structure du règlement, opposabilité du règlement aux autorisations d'urbanisme, en 
particulier l'opposabilité des illustrations incluses dans le règlement, références législatives 
et réglementaires du Code de l'Urbanisme et d'autres codes, lexique des termes employés 
(à l'appui du lexique établi au niveau national par le Ministère en charge de l'urbanisme ; 
dans l'attente d'un arrêté...). 
Attention à ne pas édicter de règles dans cette partie. 

TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

Chapitre 1 : Dispositions applicables à la zone U(x) 
 [encart : extrait du Rapport de Présentation expliquant le choix des zones] 
I. Affectation et utilisation des sols, destination des constructions et nature des 
activités 
[Les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le 
local principal (Article R. 151-29)] 
Art. U(x)-I1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
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Art. U(x)-I2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  
(dont règles pour assurer mixité fonctionnelle : prescriptions de nature à assurer 
l'objectif de préserver ou développer la diversité commerciale et mixité sociale) (Les 
Art. UI1 et UI2 peuvent distinguer la destination et les sous destinations des 
constructions, les usages principaux des sols et la nature des activités.  

Cinq destinations et 20 sous-destinations sont définies : 
- Exploitation agricole et forestière > Exploitation agricole 

> Exploitation forestière 
- Habitation  > Logement 

> Hébergement 
- Commerce et activité de service > Artisanat et Commerce de détail 

> Restauration 
> Commerce de gros 
> Activités de services où s'effectue l'accueil d'une  
   clientèle 
> hébergement hôtelier et touristique 
> Cinéma 

- Equipement d'intérêt collectif et services publics > Locaux et bureaux accueillant 
 du public des administrations  
   publiques et assimilés 
> Locaux techniques et industriels  
  des administrations publiques et  
  assimilés 
> Etablissements d'enseignement,  
   de santé et d'action sociale 
> Salles d'art et de spectacles 
> Equipements sportifs 
> Autres équipements recevant du  
  public 

- Autres activités des secteurs secondaire et tertiaire (selon l'INSEE) > Industrie 
> Entrepôt 
> Bureau 
> Centre de  
 Congrès et  
  d'exposition 

Les autorisations d'urbanisme sont instruites en fonction des seules destinations ci-
dessus énumérées. Un arrêté du ministère en charge de l'Urbanisme devrait 
préciser la définition des ces destinations et sous-destinations). 

[ Principe : ce qui n’est pas interdit est autorisé ] 

II. Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 

Gabarits-enveloppes (volumes constructibles définis par l'emprise au sol et la hauteur 
maximales des constructions) 
Art. U(x)-II1 : Emprise au sol des constructions 
  (maximale ; minimale dans secteurs délimités dans le règlement graphique) 

Art. U(x)-II2 : Hauteur des constructions 
(maximale ; minimale dans secteurs délimités dans le règlement graphique, situés à 
proximité de transports collectifs, existants ou programmés (Art. L. 151-26)) 

Art. U(x)-II3 : Majoration du volume constructible (et limitation de la surface de plancher des 
constructions en fonction de la taille des terrains dans les secteurs bâtis des zones urbaines issus 
d'une opération d'aménagement d'ensemble d'un domaine boisé, antérieure au XXème siècle, 
mars 2016 (MàJ : 24/11/2016) c.a.u.e. de la manche �2



ayant conservé leur caractère remarquable de parc et si la préservation de la qualité des 
boisements et espaces verts le justifie (Art. L. 151-20)  ) 1

- Transfert des possibilités de construire offertes par le règlement d'une zone N en 
vue du regroupement des constructions dans certains secteurs de cette zone. Le 
règlement fixe la densité maximale dans ces secteurs (Art. L. 151-25)) ; 
- Dépassement des règles d'emprise au sol et de hauteur (Art. L. 151-28) : 
1° dans des secteurs de zone U pour l'habitat (dépassement des règles 
relatives à au gabarit, à l'emprise au sol et la hauteur dans la limite de 20% 
pour chacune des règles concernées et la création de surface de plancher 
supplémentaire de plus de 20% de la surface de plancher existante (sauf 
dans les zones A, B et C d'un plan d'exposition au bruit (Art. L. 151-29)) ; 
- 2° dans des secteurs de zone U ou AU dans lesquels la réalisation de 
programme de logements comportant des logements locatifs sociaux dans la 
limite de 50% du volume constructible du projet et la majoration ne peut être 
supérieure au rapport entre le nombre de logements locatifs sociaux et le 
nombre total des logements de l'opération  ; 
- 3° dans les secteurs répondant à des critères de performance énergétique 
que le règlement fixe, dans la limite de 30% supplémentaire des règles 
relatives au gabarit (emprise au sol et hauteur) (réduite à 20% dans un 
secteur sauvegardé, une AMVAP, dans le périmètre de protection d'un 
immeuble classé ou inscrit au titre des Monuments Historiques 
(Art. L. 151-29)) ; 
- 4° dans les secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de 
logements comportant des logements intermédiaires, dans la limite de 30% 
supplémentaire des règles relatives au gabarit (emprise au sol et hauteur) 
(sauf pour les logements acquis neuf ou en état futur d'achèvement en vue 
d'être loués pour une période minimale de 6 ou 9 ans). 
L'application combinée  des 2° et 4° ne peut conduire à autoriser un 
dépassement de plus de 50% du volume autorisé par le gabarit de 
construction (Art. L. 151-29). 

  
Art. U(x)-II4 : Implantation des constructions par rapport aux voies (publiques et privées) et 
emprises publiques 

Art. U(x)-II5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
(les Art. U-II4 et U-II5 sont rédigés sous forme générale et peuvent comprendre des 
règles alternatives, mais non dérogatoires, suivant la destination ou sous-
destination ou encore entre constructions neuves et existantes) 

  (les Art. U-II4 et U-II5 sont renseignés dans les STECAL) 

Art. U(x)-II6 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Art. U(x)II7 : Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et 
clôtures 

(aspect ; interdiction ou imposition de certains matériaux pour les constructions?) 
(dont prescriptions particulières pour les constructions identifiées dans le règlement 
graphique) 

 Les opérations d’aménagement concernées par cette mesure sont en particulier : le parc de Maisons-1

Lafitte (1834), Le Vésinet (1858) dans les Yvelines et le Domaine de Lys-Chantilly (1925) situé sur la 
commune de Lamorlaye dans l’Oise. ce dernier domaine a été créé au XXème siècle ; cette faculté ne lui est 
normalement pas ouverte malgré l’intention législative.
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(dont règles différenciées entre RdC et les étages dans les secteurs soumis au 
risque d'inondation ou de submersion) 

Art. U(x)-II8 : Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales  
(dont secteurs dans lesquels les performances énergétiques et environnementales 
sont renforcées et dont le règlement formule les objectifs à atteindre. Par exemple, 
imposer une production minimale d'énergie renouvelable, le cas échéant en fonction 
des caractéristiques du projet et de la consommation des sites concernés. Cette 
production peut-être localisée dans le bâtiment, dans le même secteur ou à 
proximité de celui-ci (Art. L. 151-21))  

Art. U(x)-II9 : Proportion minimale de surfaces non imperméabilisées ou écoaménageables 
de l'unité foncière 

(qui peut être traduit par un ou plusieurs coefficients de biotope suivant la nature du 
sol ou des matériaux employés) 

Art. U(x)-II10 : Obligations en matière de réalisation d'espaces verts et de plantations, 
d'aires de jeux et de loisir 

Art. U(x)-II11 : Règles contribuant au maintien ou la remise en état des continuités 
écologiques 

Art. U(x)-II12 : Prescriptions contribuant à la préservation des éléments de paysages 
identifiés, les sites et secteurs à protéger 

Art. U(x)-II13 : Les obligations en matière d'aires de stationnement 
(qui peuvent être différenciées entre les véhicules motorisés et les vélos, le type et 
les principales caractéristiques. Lorsque le règlement prévoit des obligations en 
matière de stationnement de véhicules motorisés, il fixe des obligations minimales 
pour les vélos pour les immeubles d'habitation et de bureaux dans le respect des 
conditions prévues au I de l'article L. 111-5-2 du code de la construction et de 
l'habitation. Cette obligation est réduite de 15% au minimum en contrepartie de la 
mise à disposition de véhicules électriques munis d'un dispositif de recharge adapté 
ou de véhicules propres en auto-partage (conditions définies par décret). Le 
règlement peut ne pas imposer la réalisation d'aires de stationnement lors de la 
construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé de l'Etat, 
d'établissements assurant l'hébergement des personnes âgées) ou de résidences 
universitaires. Pour ces constructions, il ne peut être exigé plus d'une aire de 
stationnement par logement et 0,5 aire de stationnement par logement si ces 
logements sont situés à moins de cinq cent mètres d'une station d'un transport 
collectif et que la qualité de la desserte le permet). 

  (minoration si mutualisation des aires de stationnement) 

III. Equipement et réseaux 

Art. U(x)-III1 : Conditions de desserte des terrains par des voies publiques ou privées et 
d'accès aux voies ouvertes au public ainsi que par les services publics de collecte de 
déchets  

Art. U(x)-III2 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'énergie 
(dont électrique), d'assainissement et de communications électroniques 

(dont qualité renforcée en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques)   
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TITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES D'URBANISATION FUTURE 

Chapitre(s) 1 (et suivants) : Dispositions applicables aux zones A Urbaniser (AU)  
(…) 

TITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

Chapitre(s) n et suivants : Dispositions applicables aux zones Agricoles (A) 
(...) 

Chapitre(s) n+1 et suivants : Dispositions applicables aux zones Naturelles et 
forestières (N) 
(...) 

Les règles peuvent être écrites et graphiques. 
Lorsqu'une règle fait exclusivement l'objet d'une représentation dans un document 
graphique, la partie écrite du règlement le mentionne expressément. 
Tout autre élément graphique ou figuratif compris dans la partie écrite du document est 
réputé constituer une illustration dépourvue de caractère contraignant, à moins qu'il en soit 
disposé autrement par une mention expresse (Art. R. 151-11). 

Les règles peuvent consister à définir de façon qualitative un résultat à 
atteindre, dès lors que le résultat attendu est exprimé de façon précise 
et vérifiable (Art. R. 151-12). 

Les règles générales peuvent être assorties de règles alternatives qui en permettent une 
application circonstanciée à des conditions locales particulières. 
Ces règles alternatives ne peuvent avoir pour objet ou pour effet de se substituer aux 
possibilités reconnues à l'autorité compétente en matière d'autorisation d'urbanisme de 
procéder à des adaptations mineures par l'article L. 152-3 et d'accorder des dérogations 
aux règles du plan local d'urbanisme par les articles L. 152-4 à L. 152-6 (Art. L. 151-13). 
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Dérogation à certaines règles pour des équipements publics ou des logements 
sociaux (Art. 88, I de la Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, 
à l’architecture et au patrimoine)  
A titre expérimental et pour une durée de sept ans à compter de la promulgation de la 
présente loi, l'Etat, les collectivités territoriales ainsi que leurs groupements et les 
organismes d'habitations à loyer modéré mentionnés à l'article L. 411-2 du code de la 
construction et de l'habitation peuvent, pour la réalisation d'équipements publics et de 
logements sociaux, déroger à certaines règles en vigueur en matière de construction dès 
lors que leur sont substitués des résultats à atteindre similaires aux objectifs sous-jacents 
auxdites règles. Un décret en Conseil d'Etat fixe les règles qui peuvent faire l'objet de 
cette expérimentation, notamment en ce qui concerne les matériaux et leur réemploi, ainsi 
que les résultats à atteindre qui s'y substituent. Il détermine également les conditions dans 
lesquelles l'atteinte de ces résultats est contrôlée tout au long de l'élaboration du projet de 
construction et de sa réalisation. Dans un délai de trois mois avant le terme de 
l'expérimentation, le Gouvernement remet au Parlement un rapport d'évaluation 
comprenant des recommandations. 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Possibilités de représentation graphique du Règlement 

 ⁃ La délimitation des différentes zones U, AU, A et N et leurs éventuels secteurs (Art. 
L. 151-9), les périmètres et espaces identifiés (Art. R. 151-14 et R. 151-17) ; 

 ⁃ Les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être 
subordonnée à la démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain 
où l’implantation de la construction est envisagée (Art. L. 151-10) ; 

 ⁃ La délimitation des quartiers, îlots et voies dans lesquels est préservée ou 
développée la diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail 
et de proximité, et définir le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet 
objectif (Art. L. 151-16 et R. 151-37, 4°) ; 

 ⁃ Les secteurs dans lesquels est imposé aux constructions, travaux, installations et 
aménagements de respecter des performances énergétiques et environnementales 
renforcées que le règlement définit (Art. L. 151-21 et R. 151-42, 2°) ; 

 ⁃ Les secteurs situés à proximité de transports collectifs, existants ou programmés, 
dans lesquels est fixé une densité minimale de constructions (Art. L. 151-26) ; 

   -  Les secteurs dans lesquels des règles minimales d’emprise au sol et de hauteur 
sont fixées (Art. R. 151-39, 2ème al.) ; 

 ⁃ Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de 
l'hygiène, de la protection contre les nuisances et de la préservation des ressources 
naturelles ou l'existence de risques naturels [ les secteurs de risques, notamment 
d'expansion des crues, peuvent aussi être inscrits en zone N ], de risques miniers 
ou de risques technologiques (Art. R. 151-31, 2° et et R. 151-34, 1°) ; 

 ⁃ Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels 
les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources 
naturelles sont autorisées (Art. R. 151-34, 2°) ; 

 ⁃ Les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être 
subordonnée à la démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain 
où l'implantation de la construction est envisagée (Art. R. 151-34, 3°) ;  

 ⁃ L’implantation des constructions (Art. L. 151-17) ; 
 ⁃ Les Espaces Boisés Classés (Art. R. 151-31, 1°) ; 
 ⁃ Les éléments de paysage et la délimitation de quartiers, îlots, immeubles, espaces 

publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur our requalifier 
pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural identifiés ou localisés sur 
le règlement graphique à protéger (Art. L. 151-19 et R. 151-41, 3°) ; 

 ⁃ Les éléments de paysage identifiés et la délimitation de sites et secteurs à 
préserver, maintenir ou remettre en état pour des motifs d’ordre écologique (dont 
les continuités écologiques) sur le règlement graphique à préserver (Art. L. 151-23 
et R. 151-43, 4° et 5°) ;  

 ⁃ Délimitation des zones d'un schéma d'assainissement et de gestion des eaux 
p l u v i a l e s ( A r t . L . 2 2 2 4 - 1 0 C o d e G é n é r a l d e s C o l l e c t i v i t é s 
Territoriales) (Art. L. 151-24) ; 

 ⁃ Le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à 
créer (y compris rues, sentiers piétonniers et itinéraires cyclables) (Art. L. 151-38, 
1er al.) ; 

 ⁃ Les emplacements réservés aux équipements et installations d'intérêt général à 
créer ou à modifier en précisant leur destination et les collectivités, services et 
organismes publics bénéficiaires (Art. L. 151-41, 2° et R.151-34, 4°) ; 

 ⁃ Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont la localisation et les 
caractéristiques sont précisées (Art. L. 151-41, 1°) ;  

mars 2016 (MàJ : 24/11/2016) c.a.u.e. de la manche �7



 ⁃ Les emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux 
espaces nécessaires aux continuités écologiques (Art. L. 151-41, 3° et R. 151-43, 
3°) ; 

 ⁃ Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels des orientations d’aménagement 
et de programmation sont applicables est délimité dans le ou les documents 
graphiques du règlement (Art. R. 151-6) ; 

 ⁃ En montagne, les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la pratique 
du ski et les secteurs réservés aux remontées mécaniques (Art. L. 151-38, 2ème al.). 

Dans les zones U et AU : 
 ⁃ Les secteurs dans lesquels les programmes de logements comportent une 

proportion de logements d'une taille minimale que le règlement fixe (dans 
l'Art. [ Nom de zone ]-I2 du règlement littéral ou en légende du règlement 
graphique) (Art. L. 151-14 et R. 151-38, 2°) ; 

 ⁃ Les secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de logements, 
un pourcentage de ce programme est affecté à des catégories de logements que le 
règlement définit dans le respect des objectifs de mixité sociale (Art. L. 151-15, 
R. 151-21, 2ème al. et R. 151-38, 3°) ; 

 ⁃ Les secteurs de majoration des droits à construire (gabarit, emprise au sol et 
hauteur) dans lesquels la réalisation de programme de logements comportant des 
logements locatifs sociaux dans la limite de 50% du volume constructible du projet 
et la majoration ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de logements 
locatifs sociaux et le nombre total des logements de l'opération (Art. L. 151-28, 2°, 
L. 151-29 et R. 151-37, 6°) ; 

 ⁃ Les secteurs dans lesquels un dépassement des règles relatives au gabarit qui 
peut être modulé mais ne peut excéder 30%, pour les constructions faisant preuve 
d’exemplarité énergétiques ou environnementale ou qui sont à énergie positive (Art. 
L. 151-28, 3° et R. 151-42, 3°) ;  

 ⁃ Les secteurs de majoration des droits à construire  (gabarit, emprise au sol et 
hauteur) à l'intérieur desquels la réalisations de programmes de logements 
comportant des logements intermédiaires, dans la limite de 30% supplémentaire 
des règles définies dans la zone  relatives au gabarit (emprise au sol et hauteur) 
(réduite à 20% dans un secteur sauvegardé, une AMVAP, dans le périmètre de 
protection d'un immeuble classé ou inscrit au titre des Monuments Historiques) 
(Art. L. 151-28, 4°, L. 151-29 et R. 151-37, 7°) ; 

 ⁃ Les secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de logements 
comportant des logements intermédiaires, dans la limite de 30% supplémentaire 
des règles relatives au gabarit (emprise au sol et hauteur) (sauf pour les logements 
neufs ou en état futur d'achèvement acquis en vue de les louer pour une période 
minimale de 6 ou 9 ans) (Art. L. 151-28 et L. 151-29) ; 

 ⁃ Les secteurs dans lesquels les projets de construction situés sur plusieurs unités 
foncières contiguës faisant l'objet d'une demande de permis de construire ou 
d'aménager conjointe sont appréciés comme un projet d'ensemble et auxquels il est 
fait application de règles alternatives (Art. R. 151-21, 1er al.) ; 

 ⁃ Les périmètres d’attente d’un projet d’aménagement global (secteurs soumis à une 
servitude de constructibilité limitée à un seuil de surface défini pour une durée au 
plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet 
d'aménagement global et la date à laquelle la servitude sera levée) 
(Art. L. 151-41, 5° et R. 151-32) ; 
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 ⁃ Les emplacements réservés en vue de la réalisation de programmes de logements 
en précisant la nature de ces programmes (Art. L. 151-41, 4° et R. 151-38, 1°) ; 

 ⁃ Les plans de masse cotés à trois dimensions (dans zones U, AU, STECAL ou 
secteurs de transferts des possibilités de construction) (Art. R. 151-40) ; 

  
Dans les zones U : 
 ⁃ Localiser les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des 

continuités écologiques à protéger (Art. L. 151-23, 3ème al. et R. 151-43, 6°) ; 
 ⁃ Les secteurs de majoration des droits à construire (gabarit, emprise au sol et 

hauteur) dans lesquels est admis l'agrandissement ou la construction de bâtiments 
à usage d'habitation, dans la limite de 20% pour chacune des règles concernées et 
d'au plus une surface de plancher supplémentaire de 20% de la surface de 
plancher existante (sauf dans les zones A, B et C d'un plan d'exposition au bruit) 
(Art. L. 151-28, 1° et R. 151-37, 5°) ; 

-  Dans les PLUi (ruraux), les zones U soumises au RNU (Art. R. 151-19). 

Dans les zones A et N : 
 ⁃ Les constructions identifiées sur le règlement graphique pouvant faire l'objet d'un 

changement de destination dès lors que celui-ci ne compromet pas l'activité 
agricole ou la qualité paysagère su site (Art. L. 151-11, 2° et R. 151-35) ; 

 ⁃ Les Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) constructibles, à 
titre exceptionnel, ainsi que pour les aires d’accueil et terrains familiaux locatifs 
pour les gens du Voyage et les résidences démontables constituant un habitat 
permanent  (Art. L. 151-13). 

   
Dans les zones N : 
 ⁃  Les secteurs protégés en raison de la qualité de leur paysage où est applicable le 

transfert des possibilités de construire offertes par le règlement de la zone en vue 
de favoriser un regroupement des constructions sur d'autres terrains de la zone 
(Art. L. 151-25 et R. 151-36). 
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Le Règlement du PLU 

Partie législative 

Section 4 : Le règlement 

Article L. 151-8 
Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 
durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre 
les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3. 

Sous-section 1 : Affectation des sols et destination des constructions 

Article L. 151-9 
Le règlement délimite les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou 
agricoles et forestières à protéger. 
Il peut préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits 
ou la nature des activités qui peuvent y être exercées et également prévoir l'interdiction de  
construire. 
Il peut définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la 
nature des constructions autorisées. 

Article L. 151-10 
Le règlement peut délimiter les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de 
construire peut être subordonnée à la démolition de tout ou partie des bâtiments existants 
sur le terrain où l'implantation de la construction est envisagée. 

Paragraphe 1 : Zones naturelles, agricoles ou forestières 

Article L. 151-11 
Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : 

1° Autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 
dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 
2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui 
peuvent faire l’objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de 
destination ne compromet pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le 
changement de destination est soumis, en zone agricole, à l’avis conforme de la 
commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone 
naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites. 
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Article L. 151-12 
Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés 
à l'article L. 151-13, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions 
ou d'annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité 
agricole ou la qualité paysagère du site. 
Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de 
densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone. 
Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à l'avis de la 
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 

Article L. 151-13 
Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou 
forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent 
être autorisés : 

1° Des constructions ; 
2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du 
voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat 
des gens du voyage ; 
3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, 
permettant d’assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le 
maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 
Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les 
conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences 
démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire. 
Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du 
code rural et de la pêche maritime. 

Paragraphe 2 : Mixité sociale et fonctionnelle en zones urbaines ou à urbaniser 
Article L. 151-14 
Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans 
lesquels les programmes de logements comportent une proportion de logements d'une 
taille minimale qu'il fixe. 

Article L. 151-15 
Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans 
lesquels, en cas de réalisation d'un programme de logements, un pourcentage de ce 
programme est affecté à des catégories de logements qu'il définit dans le respect des 
objectifs de mixité sociale. 

Article L. 151-16 
Le règlement peut identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies dans lesquels est 
préservée ou développée la diversité commerciale, notamment à travers les commerces 
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de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 
cet objectif. 

Sous-section 2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Paragraphe 1 : Qualité du cadre de vie 

Article L. 151-17 
Le règlement peut définir, en fonction des circonstances locales, les règles concernant 
l'implantation des constructions. 

Article L. 151-18 
Le règlement peut déterminer des règles concernant l'aspect extérieur des constructions 
neuves, rénovées ou réhabilitées, leurs dimensions, leurs conditions d'alignement sur la 
voirie et de distance minimale par rapport à la limite séparative et l'aménagement de leurs 
abords, afin de contribuer à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à lamine en 
valeur du patrimoine et à l'insertion des constructions dans le milieu environnant. 

Article L. 151-19 
Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et 
délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, 
sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 
motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation, leur conservation ou leur restauration. 
Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à 
l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d’arbres. 

Article L. 151-20 
Dans les secteurs bâtis des zones urbaines issus d'une opération d'aménagement 
d'ensemble d'un domaine boisé, antérieure au XXe siècle, et ayant conservé leur 
caractère remarquable de parc, le règlement peut comporter des dispositions 
réglementant la surface de plancher des constructions en fonction de la taille des terrains 
si la préservation de la qualité des boisements et espaces verts le justifie. 

Article L. 151-21 
Le règlement peut définir des secteurs dans lesquels il impose aux constructions, travaux, 
installations et aménagements de respecter des performances énergétiques et 
environnementales renforcées qu'il définit. 
A ce titre, il peut imposer une production minimale d'énergie renouvelable, le cas échéant, 
en fonction des caractéristiques du projet et de la consommation des sites concernés. 
Cette production peut être localisée dans le bâtiment, dans le même secteur ou à 
proximité de celui-ci. 

Article L. 151-22 
Le règlement peut imposer une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables, éventuellement pondérées en fonction de leur nature, afin de contribuer 
au maintien de la biodiversité et de la nature en ville. 
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Article L. 151-23 
Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et 
secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, 
le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés il est 
fait application du régime d’exception prévu à l’article L. 421-4 pour les coupes et abattage 
d’arbres. 
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis 
nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels 
que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent. 

Article L. 151-24 
Le règlement peut délimiter les zones mentionnées à l'article L. 2224-10 du code général 
des collectivités territoriales concernant l'assainissement et les eaux pluviales. 

Article L. 151-25 
Dans les zones à protéger en raison de la qualité de leurs paysages, le règlement peut 
déterminer les conditions dans lesquelles les possibilités de construction résultant des 
règles qu'il fixe pour l'ensemble de la zone pourront être transférées en vue de favoriser 
un regroupement des constructions sur d'autres terrains situés dans un ou plusieurs 
secteurs de la même zone. 
Dans ces secteurs, les constructions ne sont autorisées qu'après de tels transferts, les 
possibilités de construire propres aux terrains situés dans ces secteurs s'ajoutant alors 
aux possibilités transférées. 
Le règlement fixe la densité maximale de construction dans ces secteurs. 
En cas de transfert, la totalité du terrain dont les possibilités de construction sont 
transférées est frappée de plein droit d'une servitude administrative d'interdiction de 
construire constatée par un acte authentique publié au fichier immobilier. Cette servitude 
ne peut être levée que par décret pris sur avis conforme du Conseil d’Etat. 

Paragraphe 2 : Densité 

Article L. 151-26 
Le règlement peut imposer, dans des secteurs qu'il délimite au sein des secteurs situés à 
proximité des transports collectifs, existants ou programmés, une densité minimale de 
constructions. 

Article L. 151-27 
Dans les zones d'aménagement concerté, le règlement peut déterminer la surface de 
plancher dont la construction est autorisée dans chaque îlot, en fonction, le cas échéant, 
de la nature et de la destination des bâtiments. 
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Article L. 151-28 
Le règlement du plan local d'urbanisme ou du document d'urbanisme en tenant lieu peut 
prévoir, dans le respect des autres règles établies par le document et notamment les 
servitudes d'utilité publique visées à l'article L. 151-43 et sous réserve des dispositions de 
l'article L. 151-29 : 

1° Des secteurs situés dans les zones urbaines à l'intérieur desquels un dépassement 
des règles relatives au gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol est autorisé pour 
permettre l'agrandissement ou la construction de bâtiments à usage d'habitation. Ce 
dépassement, fixé pour chaque secteur, ne peut excéder 20 % pour chacune des règles 
concernées. L'application du dépassement ainsi autorisé ne peut conduire à la création 
d'une surface de plancher supérieure de plus de 20 % à la surface de plancher 
existante ; 
2° Des secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de logements 
comportant des logements locatifs sociaux au sens de l'article L. 302-5 du code de la 
construction et de l'habitation bénéficie d’une majoration du volume constructible tel 
qu'il résulte des règles relatives au gabarit, à la hauteur et à l’emprise au sol. Cette 
majoration, fixée pour chaque secteur, ne peut excéder 50 %. Pour chaque opération, 
elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de logements locatifs sociaux et 
le nombre total des logements de l'opération ; 
3° Dans les zones urbaines ou à urbaniser, un dépassement des règles relatives au 
gabarit qui peut être modulé mais ne peut excéder 30 %, pour les constructions faisant 
preuve d'exemplarité énergétique ou environnementale ou qui sont à énergie positive. 
La limitation en hauteur des bâtiments ne peut avoir pour effet d'introduire une limitation 
du nombre d'étages plus contraignante d'un système constructif à l'autre. Un décret en 
Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de la majoration ; 
4° Des secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de logements 
comportant des logements intermédiaires, définis à l'article L. 302-16 du code de la 
construction et de l'habitation, bénéficie d’une majoration du volume constructible qui 
résulte des règles relatives au gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol. Cette 
majoration, fixée pour chaque secteur, ne peut excéder 30 %. Pour chaque opération, 
elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de logements intermédiaires et 
le nombre total de logements de l’opération. 

Article L. 151-29 
Les dispositions du 1° de l'article L. 151-28 ne sont pas applicables dans les zones A, B 
et C des plans d'exposition au bruit mentionnées à l'article L. 112-7. 
Le dépassement prévu au 3° de l’article L. 151-28 ne peut excéder 20 % sur un immeuble 
classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou protégé au titre des abords définis 
au titre II du livre VI du code du patrimoine, dans le périmètre d’un site patrimonial 
remarquable classé en application du titre III du même livre VI, dans un site inscrit ou 
classé en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l’environnement, à 
l’intérieur du coeur d’un parc national délimité en application de l’article L. 331-2 du même 
code ou sur un immeuble protégé en application de l’article L. 151-19 du présent code. Il 
ne peut permettre de déroger aux servitudes d’utilité publique mentionnées à l’article 
L. 151-43. 
La majoration prévue au 4° de l'article L. 151-28 ne s'applique pas aux logements 
mentionnés à l'article 199 novovicies du code général des impôts. 
L'application du 1° de l'article L. 151-28 est exclusive de celle des 2° à 4° du même article. 
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L'application combinée des 2° à 4° de l'article L. 151-28 ne peut conduire à autoriser un 
dépassement de plus de 50 % du volume autorisé par le gabarit de la construction. 

Art. L. 151-29-1 
Les projets soumis à autorisation de construire bénéficiant d’une dérogation accordée en 
application des 2° et 3° de l’article L. 151-28 et dont la réalisation présente un intérêt 
public du point de vue de la qualité ainsi que de l’innovation ou de la création 
architecturales peuvent obtenir une dérogation supplémentaire, selon le cas, soit du 
volume constructible, soit des règles relatives au gabarit, dans les limites fixées au présent 
article. Les projets soumis à autorisation de construire bénéficiant d’une dérogation 
accordée en application du 4° du même article L. 151-28 et dont la réalisation présente un 
intérêt public du point de vue de la qualité ainsi que de l’innovation ou de la création 
architecturales peuvent obtenir une dérogation supplémentaire, selon le cas, soit de 
l’emprise au sol, soit de la hauteur, dans les limites fixées au présent article.  
L’autorité compétente pour délivrer l’autorisation de construire peut, par décision motivée, 
après avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture mentionnée à 
l’article L. 611-2 du code du patrimoine, accorder les dérogations supplémentaires prévues 
au présent article, dans la limite de 5 %. 

Paragraphe 3 : Stationnement 

Article L. 151-30 
Lorsque le règlement prévoit des obligations en matière de stationnement des véhicules 
motorisés, il fixe des obligations minimales pour les vélos pour les immeubles d'habitation 
et de bureaux, dans le respect des conditions prévues au I de l'article L. 111-5-2 du code 
de la construction et de l’habitation. 

Article L. 151-31 
Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules 
motorisés, cette obligation est réduite de 15 % au minimum en contrepartie de la mise à 
disposition de véhicules électriques munis d'un dispositif de recharge adapté ou de 
véhicules propres en auto-partage, dans des conditions définies par décret. 

Article L. 151-32 
Lorsque les conditions de desserte par les transports publics réguliers le permettent, le 
règlement peut fixer un nombre maximal d'aires de stationnement pour les véhicules 
motorisés à réaliser lors de la construction de bâtiments destinés à un usage autre que 
d’habitation. 

Article L. 151-33 
Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules 
motorisés, celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son 
environnement immédiat. 
Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration 
préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être 
tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, 
soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement 
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existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition 
ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes 
conditions. 
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à 
long terme ou d’un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux 
articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, 
à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

Article L. 151-34 
Le règlement peut ne pas imposer la réalisation d'aires de stationnement lors de la 
construction : 
1° De logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat ; 
2° Des établissements assurant l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du 
I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
3° Des résidences universitaires mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la 
construction et de l’habitation. 

Article L. 151-35 
Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé pour les 
constructions destinées à l'habitation mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 la 
réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement. 
Toutefois, lorsque les logements mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 sont situés 
à moins de cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de 
transport collectif en site propre et que la qualité de la desserte le permet, il ne peut, 
nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus de 
0,5 aire de stationnement par logement. 
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 
transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés 
avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la 
création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil 
d'Etat. 
Pour la mise en oeuvre des plafonds mentionnés aux premier et deuxième alinéas, la 
définition des établissements assurant l'hébergement des personnes âgées et des 
résidences universitaires mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 151-34 est précisée par 
décret en Conseil d’Etat. 

Article L. 151-36 
Pour les constructions destinées à l'habitation, autres que celles mentionnées aux 1° à 3° 
de l'article L. 151-34, situées à moins de cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de 
transport public guidé ou de transport collectif en site propre et dès lors que la qualité de la 
desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être 
exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement. 

Article L. 151-37 
Le plan local d'urbanisme peut augmenter le plafond défini à l'article L. 111-19 pour le fixer 
à un niveau compris entre les trois quarts et la totalité de la surface de plancher affectée 
au commerce. 

mars 2016 (MàJ : 24/11/2016) c.a.u.e. de la manche �17



Sous-section 3 : Equipements, réseaux et emplacements réservés 

Article L. 151-38 
Le règlement peut préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à 
conserver, à modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les 
itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au transport public. 
Il peut également délimiter les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la 
pratique du ski et les secteurs réservés aux remontées mécaniques en indiquant, le cas 
échéant, les équipements et aménagements susceptibles d'y être prévus. 

Article L. 151-39 
Le règlement peut fixer les conditions de desserte par les voies et réseaux des terrains 
susceptibles de recevoir des constructions ou de faire l'objet d’aménagements. 

Article L. 151-40 
Le règlement peut imposer aux constructions, travaux, installations et aménagements 
dans les secteurs qu’il ouvre à l'urbanisation de respecter, en matière d'infrastructures et 
réseaux de communications électroniques, des critères de qualité renforcés, qu'il définit. 

Article L. 151-41 
Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 
1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation 
et les caractéristiques ; 
2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 
3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces 
nécessaires aux continuités écologiques ; 
4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la 
réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements 
qu'il définit ; 
5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une 
justification particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation 
par la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une 
superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir 
pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de 
destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions existantes. 
En outre, dans les zones urbaines et à urbaniser, le règlement peut instituer des 
servitudes consistant à indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et 
ouvrages publics, ainsi que les installations d’intérêt général et les espaces verts à créer 
ou modifier, en délimitant les terrains qui peuvent être concernés par ces équipements. 

Article L. 151-42 
Dans les zones d'aménagement concerté, le règlement peut préciser : 
1° La localisation et les caractéristiques des espaces publics à conserver, à modifier ou à 
créer ; 
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2° La localisation prévue pour les principaux ouvrages publics, les installations d'intérêt 
général et les espaces verts. 

Partie réglementaire 

Section 3 : Le règlement 

Sous-section 1 : Contenu du règlement, des règles et des documents graphiques 

Article R. 151-9 
Le règlement contient exclusivement les règles générales et servitudes d'utilisation des 
sols destinées à la mise en oeuvre du projet d'aménagement et de développement 
durables, dans le respect de l'article L. 151-8, ainsi que la délimitation graphique des 
zones prévues à l'article L. 151-9. 

Article R. 151-10 
Le règlement est constitué d'une partie écrite et d'une partie graphique, laquelle comporte 
un ou plusieurs documents. 
Seuls la partie écrite et le ou les documents composant la partie graphique du règlement 
peuvent être opposés au titre de l'obligation de conformité définie par l'article L. 152-1. 

Article R. 151-11 
Les règles peuvent être écrites et graphiques. 
Lorsqu'une règle fait exclusivement l'objet d'une représentation dans un document 
graphique, la partie écrite du règlement le mentionne expressément. 
Tout autre élément graphique ou figuratif compris dans la partie écrite du document est 
réputé constituer une illustration dépourvue de caractère contraignant, à moins qu'il en soit 
disposé autrement par une mention expresse. 

Article R. 151-12 
Les règles peuvent consister à définir de façon qualitative un résultat à atteindre, dès lors 
que le résultat attendu est exprimé de façon précise et vérifiable. 

Article R. 151-13 
Les règles générales peuvent être assorties de règles alternatives qui en permettent une 
application circonstanciée à des conditions locales particulières. 
Ces règles alternatives ne peuvent avoir pour objet ou pour effet de se substituer aux 
possibilités reconnues à l'autorité compétente en matière d'autorisation d'urbanisme de 
procéder à des adaptations mineures par l'article L. 152-3 et d'accorder des dérogations 
aux règles du plan local d'urbanisme par les articles L. 152-4 à L. 152-6. 

Article R. 151-14 
Le ou les documents graphiques font apparaître les limites des zones, secteurs, 
périmètres, espaces que le plan local d'urbanisme identifie en application de la présente 
section. 
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Article R. 151-15 
Lorsque les termes figurant dans les règles écrites et dans les mentions accompagnant 
les règles et documents graphiques sont définis par le lexique national d'urbanisme prévu 
par l'article R. 111-1, à la date de la délibération prescrivant l'élaboration ou la révision 
mentionnée à l'article L. 153-31 du plan local d'urbanisme ou du document en tenant lieu, 
ils sont utilisés conformément aux définitions qui en sont données par ce lexique. 

Article R. 151-16 
Le règlement peut, s'il y a lieu, préciser ces définitions du lexique national et les compléter 
par celles qu’il estime utiles à son application. 

Sous-section 2 : Délimitation et règlementation des zones urbaines, à urbaniser, 
agricole, naturelle et forestière 

Article R. 151-17 
Le règlement délimite, sur le ou les documents graphiques, les zones urbaines, les zones 
à urbaniser, les zones agricoles, les zones naturelles et forestières. 
Il fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune de ces zones dans les conditions 
prévues par la présente section. 

Article R. 151-18 
Les zones urbaines sont dites " zones U ". Peuvent être classés en zone urbaine, les 
secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours 
de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Article R. 151-19 
Une ou plusieurs zones urbaines d'un plan local d'urbanisme intercommunal peuvent être 
réglementées en y appliquant l'ensemble des articles R. 111-3, R. 111-5 à R. 111-13, 
R. 111-15 à R. 111-18 et R. 111-28 à R. 111-30, sans y ajouter d'autres règles. 
Il est alors fait renvoi à l'ensemble de ces articles en mentionnant leurs références dans le 
règlement de la ou des zones concernées. 

Article R. 151-20 
Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser 
les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d’assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et 
que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement 
en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont 
autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au 
fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 
orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d’assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son 
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ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan 
local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de 
programmation de la zone. 

Article R. 151-21 
Dans les zones U et AU, le règlement peut, à l'intérieur d'une même zone, délimiter des 
secteurs dans lesquels les projets de constructions situés sur plusieurs unités foncières 
contiguës qui font l'objet d’une demande de permis de construire ou d'aménager conjointe 
sont appréciés comme un projet d'ensemble et auxquels il est fait application de règles 
alternatives édictées à leur bénéfice par le plan local d'urbanisme. 
Ces règles alternatives définissent notamment les obligations faites à ces projets lorsque 
le règlement prévoit sur ces secteurs, en application de l'article L. 151-15, qu'un 
pourcentage des programmes de logements doit être affecté à des catégories de 
logement en précisant ce pourcentage et les catégories prévues. 
Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou 
sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette 
doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est 
apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si 
le règlement de ce plan s'y oppose. 
Article R. 151-22 
Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les 
secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. 

Article R. 151-23 
Peuvent être autorisées, en zone A : 

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage 
et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole 
agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 
2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, 
changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, 
L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci. 

Article R. 151-24 
Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés en zone 
naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 
2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 
3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 
4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

Article R. 151-25 
Peuvent être autorisées en zone N : 
1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, ou 
au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de 
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matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche 
maritime ; 
2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, 
changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 
et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci. 

Article R. 151-26 
L'avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers prévu à l'article L. 151-13 sur la délimitation des secteurs dans les 
zones naturelles, agricoles ou forestières est réputé favorable s'il n'est pas intervenu dans 
un délai de trois mois à compter de la saisine. 

Sous-section 3 : Destination des constructions, usages des sols et natures 
d’activité 

Paragraphe 1 : Destinations et sous-destinations 

Article R. 151-27 
Les destinations de constructions sont : 

1° Exploitation agricole et forestière ; 
2° Habitation ; 
3° Commerce et activités de service ; 
4° Equipements d'intérêt collectif et services publics ; 
5° Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire. 

Article R. 151-28 
Les destinations de constructions prévues à l'article R. 151-27 comprennent les sous-
destinations suivantes : 

1° Pour la destination " exploitation agricole et forestière " : exploitation agricole, 
exploitation forestière ; 
2° Pour la destination " habitation " : logement, hébergement ; 
3° Pour la destination " commerce et activités de service " : artisanat et commerce de 
détail, restauration, commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle, hébergement hôtelier et touristique, cinéma ; 
4° Pour la destination " équipements d'intérêt collectif et services publics " : locaux et 
bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, locaux 
techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, établissements 
d'enseignement, de santé et d'action sociale, salles d'art et de spectacles, équipements 
sportifs, autres équipements recevant du public ; 
5° Pour la destination " autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire " : industrie, 
entrepôt, bureau, centre de congrès et d’exposition. 

Article R. 151-29 
Les définitions et le contenu des sous-destinations mentionnées à l'article R. 151-28 sont 
précisées par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme. 
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Les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le 
local principal. 

Paragraphe 2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités 

Article R. 151-30 
Pour des raisons de sécurité ou salubrité ou en cohérence avec le projet d'aménagement 
et de développement durables, le règlement peut, dans le respect de la vocation générale 
des zones, interdire : 

1° Certains usages et affectations des sols ainsi que certains types d'activités qu'il 
définit ; 
2° Les constructions ayant certaines destinations ou sous-destinations. 

Article R. 151-31 
Dans les zones U, AU, A et N, les documents graphiques du règlement font apparaître, s'il 
y a lieu : 

1° Les espaces boisés classés définis à l'article L. 113-1 ; 
2° Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, 
de la protection contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou 
l'existence de risques naturels, de risques miniers ou de risques technologiques 
justifient que soient interdites les constructions et installations de toute nature, 
permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements 
des sols. 

Article R. 151-32 
Dans les zones U et AU, les documents graphiques du règlement font apparaître, s'il y a 
lieu les secteurs délimités en application du 5° de l'article L. 151-41 en précisant à partir 
de quelle surface les constructions ou installations sont interdites et la date à laquelle la 
servitude sera levée. 

Article R. 151-33 
Le règlement peut, en fonction des situations locales, soumettre à conditions particulières : 

1° Les types d'activités qu'il définit ; 
2° Les constructions ayant certaines destinations ou sous-destinations. 

Article R. 151-34 
Dans les zones U, AU, A et N les documents graphiques du règlement font apparaître, s'il 
y a lieu : 

1° Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, 
de la protection contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou 
l'existence de risques naturels, de risques miniers ou de risques technologiques 
justifient que soient soumises à des conditions spéciales les constructions et 
installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, 
affouillements, forages et exhaussements des sols ; 

mars 2016 (MàJ : 24/11/2016) c.a.u.e. de la manche �23



2° Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels 
les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources 
naturelles sont autorisées ; 
3° Les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être 
subordonnée à la démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain où 
l'implantation de la construction est envisagée ; 
4° Les emplacements réservés aux équipements et installations d'intérêt général en 
précisant leur destination et les collectivités, services et organismes publics 
bénéficiaires. 

Article R. 151-35 
Dans les zones A et N, les documents graphiques du règlement font apparaître, s'il y a 
lieu, les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que 
ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole, ou la qualité 
paysagère du site. 

Article R. 151-36 
Dans les zones N, le ou les documents graphiques du règlement font apparaître, s'il y a 
lieu, les secteurs protégés en raison de la qualité de leur paysage où est applicable le 
transfert des possibilités de construction prévu à l'article L. 151-25. 

Paragraphe 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Article R. 151-37 
Afin d'assurer la mise en oeuvre des objectifs de mixité sociale et fonctionnelle, le 
règlement peut : 

1° Définir des règles permettant d'imposer une mixité des destinations ou sous-
destinations au sein d’une construction ou d'une unité foncière ; 
2° Définir, pour certaines destinations et sous-destinations, des majorations de volume 
constructible qu’il détermine en référence à l'emprise au sol et la hauteur ; 
3° Définir des règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages supérieurs 
des constructions ; 
4° Identifier et délimiter, dans le ou les documents graphiques, les quartiers, îlots et 
voies dans lesquels doit être préservée ou développée la diversité commerciale, 
notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, 
les règles spécifiques permettant d'atteindre cet objectif ; 
5° Délimiter, dans le ou les documents graphiques, des secteurs situés dans les zones 
urbaines à l’intérieur desquels les constructions à usage d'habitation bénéficient d'une 
majoration de volume constructible qu’il détermine en référence à l'emprise au sol et à 
la hauteur dans les conditions prévues au 1° de l'article L. 151-28 ; 
6° Délimiter, dans le ou les documents graphiques des secteurs à l'intérieur desquels la 
réalisation de programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux au 
sens de l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation bénéficie d'une 
majoration de volume constructible qu'il détermine en référence à l'emprise au sol et à 
la hauteur dans les conditions prévues au 2° de l'article L. 151-28 ; 
7° Délimiter, dans le ou les documents graphiques, des secteurs à l'intérieur desquels la 
réalisation de programmes de logements comportant des logements intermédiaires, 
définis à l'article L. 302-16 du code de la construction et de l'habitation, bénéficie d'une 
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majoration du volume constructible qu'il détermine en référence à l'emprise au sol et à 
la hauteur dans les conditions prévues au 4° de l'article L. 151-28. 

Article R. 151-38 
Les documents graphiques du règlement délimitent dans les zones U et AU, s'il y a lieu : 

1° Les emplacements réservés en application du 4° de l'article L. 151-41 en vue de la 
réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de 
logements en précisant la nature de ces programmes ; 
2° Les secteurs où les programmes de logements doivent, en application de l'article 
L. 151-14, comporter une proportion de logements d'une taille minimale, en précisant 
cette taille minimale ; 
3° Les secteurs où, en application de l'article L. 151-15, un pourcentage des 
programmes de logements doit être affecté à des catégories de logement en précisant 
ce pourcentage et les catégories prévues. 

Sous-section 4 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

Paragraphe 1 : Volumétrie et implantation des constructions 

Article R. 151-39 
Afin d'assurer l'intégration urbaine, paysagère et environnementale des constructions, 
déterminer la constructibilité des terrains, préserver ou faire évoluer la morphologie du 
tissu urbain et les continuités visuelles, le règlement peut notamment prévoir des règles 
maximales d'emprise au sol et de hauteur des constructions. 
Il peut également prévoir, pour traduire un objectif de densité minimale de construction 
qu'il justifie de façon circonstanciée, des règles minimales d'emprise au sol et de hauteur. 
Il délimite, dans le ou les documents graphiques, les secteurs dans lesquels il les impose. 
Les règles prévues par le présent article peuvent être exprimées par rapport aux voies et 
emprises publiques, aux limites séparatives et aux autres constructions sur une même 
propriété ainsi qu'en fonction des objectifs de continuité visuelle, urbaine et paysagère 
attendus. 

Article R. 151-40 
Dans les zones U, AU, dans les secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées 
délimités en application de l'article L. 151-13, ainsi que dans les zones où un transfert des 
possibilités de construction a été décidé en application de l'article L. 151-25, le règlement 
peut définir des secteurs de plan masse côté en trois dimensions. 

Paragraphe 2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article R. 151-41 
Afin d'assurer l'insertion de la construction dans ses abords, la qualité et la diversité 
architecturale, urbaine et paysagère des constructions ainsi que la conservation et la mise 
en valeur du patrimoine, le règlement peut : 

mars 2016 (MàJ : 24/11/2016) c.a.u.e. de la manche �25



1° Prévoir des règles alternatives, dans les conditions prévues à l'article R. 151-13, afin 
d'adapter des règles volumétriques définies en application de l'article R. 151-39 pour 
satisfaire à une insertion dans le contexte, en lien avec les bâtiments contigus ; 
2° Prévoir des dispositions concernant les caractéristiques architecturales des façades 
et toitures des constructions ainsi que des clôtures ; 
3° Identifier et localiser le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à 
restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier mentionné à l'article L. 151-19 pour 
lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une 
déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis 
de démolir et définir, s'il y a lieu, les prescriptions de nature à atteindre ces objectifs. 

Article R. 151-42 
Afin d'assurer l'insertion et la qualité environnementale des constructions, le règlement 
peut : 

1° Fixer des obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales ; 
2° Identifier les secteurs où, en application de l'article L. 151-21, des performances 
énergétiques et environnementales renforcées doivent être respectées ; 
3° Identifier les secteurs où, en application du 3° de l'article L. 151-28, les constructions 
répondant aux critères de performances énergétiques et environnementales bénéficient 
d'une majoration de volume constructible qu'il détermine en référence à l'emprise au sol 
et la hauteur ; 
4° Prévoir des règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages supérieurs 
des constructions pour prendre en compte les risques d'inondation et de submersion. 

Paragraphe 3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 

Article R. 151-43 
Afin de contribuer à la qualité du cadre de vie, assurer un équilibre entre les espaces 
construits et les espaces 
libres et répondre aux enjeux environnementaux, le règlement peut : 

1° Imposer, en application de l'article L. 151-22, que les surfaces non imperméabilisées 
ou écoaménageables d'un projet représentent une proportion minimale de l'unité 
foncière. Il précise les types d'espaces, construits ou non, qui peuvent entrer dans le 
décompte de cette surface minimale en leur affectant un coefficient qui en exprime la 
valeur pour l'écosystème par référence à celle d'un espace équivalent de pleine terre ; 
2° Imposer des obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, 
d'aires de jeux et de loisir ; 
3° Fixer, en application du 3° de l'article L. 151-41 les emplacements réservés aux 
espaces verts ainsi qu’aux espaces nécessaires aux continuités écologiques, en 
précisant leur destination et les collectivités, services et organismes publics 
bénéficiaires ; 
4° Délimiter les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et définir 
des règles nécessaires à leur maintien ou à leur remise en état ; 
5° Identifier, localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à 
protéger au titre de l’article L. 151-23 pour lesquels les travaux non soumis à un permis 
de construire sont précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition est 
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subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir, et définir, s'il y a lieu, les 
prescriptions nécessaires pour leur préservation ; 
6° Délimiter dans les documents graphiques les terrains et espaces inconstructibles en 
zone urbaine en application du second alinéa de l'article L. 151-23 ; 
7° Imposer les installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du 
ruissellement ; 
8° Imposer pour les clôtures des caractéristiques permettant de préserver ou remettre 
en état les continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux. 

Paragraphe 4 : Stationnement 

Article R. 151-44 
Afin d'assurer le stationnement des véhicules motorisés ou des vélos hors des voies 
publiques, dans le respect des objectifs de diminution de déplacements motorisés, de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile et de 
réduction de la consommation d'espace ainsi que de l'imperméabilisation des sols, le 
règlement peut prévoir des obligations de réalisation d'aires de stationnement dans les 
conditions mentionnées aux articles L. 151-30 à L. 151-37 et dans les conditions du 
présent paragraphe. 
Ces obligations tiennent compte de la qualité de la desserte en transport collectif, de la 
densité urbaine et des besoins propres au projet au regard des capacités de 
stationnement ouvertes au public à proximité. 

Article R. 151-45 
Lorsque le règlement comporte des obligations de réalisation d'aires de stationnement, il 
peut : 

1° En préciser le type ainsi que les principales caractéristiques ; 
2° Minorer ces obligations pour les véhicules motorisés quand les projets comportent 
plusieurs destinations ou sous-destinations permettant la mutualisation de tout ou partie 
des aires de stationnement ; 
3° Dans les conditions définies par la loi, fixer un nombre maximal d'aires de 
stationnement pour les véhicules motorisés dans des secteurs qu'il délimite. 

Article R. 151-46 
Pour l'application de l'article L. 151-35, trois places d'hébergement d'un établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ou d'une résidence universitaire 
équivalent à un logement. 
Lorsque le quotient résultant de l'application du précédent alinéa donne un reste, celui-ci 
n'est pas pris en compte. 
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Sous-section 5 : Equipement et réseaux 

Paragraphe 1 : Desserte par les voies publiques ou privées 

Article R. 151-47 
Afin de répondre aux besoins en matière de mobilité, de sécurité et de salubrité, le 
règlement peut fixer : 

1° Les conditions de desserte des terrains mentionnés à l'article L. 151-39 par les voies 
publiques ou privées et d'accès aux voies ouvertes au public ; 
2° Les conditions permettant une bonne desserte des terrains par les services publics 
de collecte des déchets. 

Article R. 151-48 
Dans les zones U, AU, A et N, le ou les documents graphiques du règlement font, en 
outre, apparaître, s'il y a lieu : 

1° En application du premier alinéa de l'article L. 151-38, le tracé et les dimensions des 
voies de circulation à modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers, les 
itinéraires cyclables ainsi que les voies et espaces réservés au transport public, et, le 
cas échéant, de celles à conserver ; 
2° Les emplacements réservés aux voies publiques délimités en application du 1° de 
l'article L. 151-41, en précisant leur destination et les collectivités, services et 
organismes publics bénéficiaires ; 
3° Les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la pratique du ski et les 
secteurs réservés aux remontées mécaniques en application du deuxième alinéa de 
l'article L. 151-38 en indiquant, le cas échéant, les équipements et aménagements 
susceptibles d'y être prévus. 

Paragraphe 2 : Desserte par les réseaux 

Article R. 151-49 
Afin de satisfaire aux objectifs, mentionnés à l'article L. 101-2, de salubrité, d'amélioration 
des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
prévention des risques naturels prévisibles, notamment pluviaux, le règlement peut fixer : 

1° Les conditions de desserte des terrains mentionnés à l'article L. 151-39 par les 
réseaux publics d’eau, d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi 
que, dans les zones délimitées en application du 2° de l'article L. 2224-10 du code 
général des collectivités territoriales, les conditions de réalisation d’un assainissement 
non collectif ; 
2° Les conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise du 
débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas 
échéant des installations de collecte, de stockage voire de traitement des eaux 
pluviales et de ruissellement dans les zones délimitées en application du 3° et 4° de 
l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales ; 
3° Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, 
en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 
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Article R. 151-50 
Dans les zones U, AU, A et N, le ou les documents graphiques font apparaître s'il y a lieu : 

1° Les emplacements réservés aux ouvrages publics délimités en application du 1° de 
l'article L. 151-41, en précisant leur destination et les collectivités, services et 
organismes publics bénéficiaires ; 
2° Les secteurs où, en application de l'article L. 151-40, des critères de qualité 
renforcés en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques 
doivent être respectés. 
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Les orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) 

Partie législative 

Section 3 : Les orientations d'aménagement et de programmation 

Article L. 151-6 
Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec 
le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 
En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de 
programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de 
coopération intercommunale comprennent les dispositions relatives à l'équipement 
commercial et artisanal mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17. 

Article L. 151-7 
Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 
notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune ; 
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations 
est destiné à la réalisation de commerces ; 
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ; 
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer 
ou aménager ; 
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ; 
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 
s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et 
L. 151-36. 

Partie réglementaire 

Section 2 : Les orientations d'aménagement et de programmation 

Article R. 151-6 
Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur définissent 
les conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des qualités 
architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels s'inscrit 
la zone, notamment en entrée de ville. 
Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est 
délimité dans le ou les documents graphiques prévus à l'article R. 151-10. 
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Article R. 151-7 
Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des 
dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des 
éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, 
architectural ou écologique, notamment dans les zones urbaines réglementées en 
application de l'article R. 151-19. 

Article R. 151-8 
Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones urbaines ou 
de zones à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du R. 151-20 dont les conditions 
d'aménagement et d'équipement ne sont pas définies par des dispositions réglementaires 
garantissent la cohérence des projets d'aménagement et de construction avec le projet 
d'aménagement et de développement durables. 
Elles portent au moins sur : 

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 
2° La mixité fonctionnelle et sociale ; 
3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; 
4° Les besoins en matière de stationnement ; 
5° La desserte par les transports en commun ; 
6° La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma 
d'aménagement qui précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale du 
secteur. 
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Le Rapport de Présentation 

Partie législative 

Section 1 : Le rapport de présentation 

Article L. 151-4 
Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 
Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et 
des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de 
développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de 
transports, de commerce, d'équipements et de services. 
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la 
capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des 
formes urbaines et architecturales. 
Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de 
modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le 
projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de 
l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des 
dynamiques économiques et démographiques. 
Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules 
hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation 
de ces capacités. 

Partie réglementaire 

Section 1 : Le rapport de présentation 

Article R. 151-1 
Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation : 

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas 
échéant, les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à 
L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ; 
2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le 
schéma de cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des 
autres espaces bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l'article L. 
151-4 ; 
3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le 
souci de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et 
incidences attendus de sa mise en oeuvre sur celui-ci. 

Article R. 151-2 
Le rapport de présentation comporte les justifications de : 

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 
objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ; 
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2° La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en oeuvre du projet 
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, 
notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la 
dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions 
dans une même zone ; 
3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de 
programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ; 
4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 
5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones 
à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 
d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes 
prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 
6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 
particulière est prévue par le présent titre. 

Ces justifications sont regroupées dans le rapport. 

Article R. 151-3 
Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation : 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou 
programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit 
être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 
2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par 
la mise en  oeuvre du plan ; 
3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones 
revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des 
incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 
4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard 
notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan ; 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, 
les conséquences dommageables de la mise en oeuvre du plan sur l'environnement ; 
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 
l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre 
notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un 
stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 
appropriées ; 
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 
manière dont l'évaluation a été effectuée. 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à 
l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en oeuvre ainsi qu'aux enjeux 
environnementaux de la zone considérée. 

Article R. 151-4 
Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de 
l’application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat prévue à l'article L. 153-29. 

mars 2016 (MàJ : 24/11/2016) c.a.u.e. de la manche �34



Article R. 151-5 
Le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés 
lorsque le plan local d'urbanisme est : 

1° Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article L. 153-31 ; 
2° Modifié ; 
3° Mis en compatibilité. 
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Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) 

Partie législative 

Section 2 : Le projet d'aménagement et de développement durables 

Article L. 151-5 
Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 
remise en bon état des continuités écologiques ; 
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les 
réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l’étalement urbain. 
Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 
architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes 
nouvelles. 
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Les annexes du PLU 

Partie législative 

Section 5 : Les annexes 

Article L. 151-43 
Les plans locaux d'urbanisme comportent en annexe les servitudes d'utilité publique 
affectant l'utilisation du sol et figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat. 

Partie réglementaire 

Section 4 : Les annexes 

Article R. 151-51 
Les annexes au plan local d'urbanisme comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes 
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste 
annexée au présent livre mentionnées à l'article L. 151-43, les éléments énumérés aux 
articles R. 151-52 et R. 151-53. 

Article R. 151-52 
Figurent en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants, prévus 
par le présent code : 

1° Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans 
lesquels l'article L. 111-16 ne s'applique pas ; 
2° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article 
L. 112-6 ; 
3° Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 113-16 pour la 
protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ; 
4° Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 115-3 à l'intérieur 
desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ; 
5° Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L. 121-28 ; 
6° L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L. 122-12 ; 
7° Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini 
par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des 
zones d'aménagement différé ; 
8° Les zones d'aménagement concerté ; 
9° Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et suivants ; 
10° Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement 
d'ensemble a été approuvé en application de l'article L. 332-9 dans sa rédaction 
antérieure au 31 décembre 2010 ; 
11° Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en application 
de l'article L. 331-14 et L. 331-15 ; 
12° Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en application 
de l'article L. 331-36 ; 
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13° Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial mentionnées à 
l'article L. 332-11-3 ; 
14° Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer 
sur les demandes d'autorisation en application de l'article L. 424-1. 

Article R. 151-53 
Figurent également en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments 
suivants : 

1° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article L. 
712-2 du code de l'énergie ; 
2° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis 
d'essences forestières délimités en application de l'article L. 126-1 du code rural et de la 
pêche maritime ; 
3° Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ; 
4° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des 
zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application 
des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code minier ; 
5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 
terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en 
application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement, les prescriptions 
d'isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux 
correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 
6° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; 
7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier ; 
8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des 
collectivités territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des 
systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant 
les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux 
destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et 
le traitement des déchets ; 
9° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles 
rendues opposables en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement ; 
10° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code 
de l'environnement. 
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Article L. 111-16 
Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions des plans locaux d'urbanisme, des 
plans d'occupation des sols, des plans d'aménagement de zone et des règlements des lotissements, le 
permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à 
l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter 
l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la 
production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés. Le permis de construire ou d'aménager ou 
la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à 
assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant. 
La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée par décret. 

Article R. 111-23 
Pour l'application de l'article L. 111-16, les dispositifs, matériaux ou procédés sont : 

1° Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 
2° Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent aux 
besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble 
concernée. 
Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme précise les critères d'appréciation des besoins de 
consommation précités ; 
3° Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée ; 
4° Les pompes à chaleur ; 
5° Les brise-soleils. 

Article L. 115-3 
Dans les parties de commune nécessitant une protection particulière en raison de la qualité des sites, des 
milieux naturels et des paysages, le conseil municipal peut décider, par délibération motivée, de soumettre, 
à l'intérieur de zones qu'il délimite, à la déclaration préalable prévue par l'article L. 421-4, les divisions 
volontaires, en propriété ou en jouissance, d'une propriété foncière, par ventes ou locations simultanées ou 
successives qui ne sont pas soumises à un permis d'aménager. 
L'autorité compétente peut s'opposer à la division si celle-ci, par son importance, le nombre de lots ou les 
travaux qu'elle implique, est de nature à compromettre gravement le caractère naturel des espaces, la 
qualité des paysages ou le maintien des équilibres biologiques. 
Lorsqu'une vente ou une location a été effectuée en violation des dispositions du présent article, l'autorité 
compétente peut demander à l'autorité judiciaire de constater la nullité de l'acte. L'action en nullité se prescrit 
par cinq ans à compter de la publication de l'acte ayant effectué la division. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. Il précise les divisions 
soumises à déclaration préalable et les conditions dans lesquelles la délimitation des zones mentionnées au 
premier alinéa est portée à la connaissance du public. 
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Servitudes d'Utilité Publique 

Article 
Liste des servitudes d'utilité publique mentionnées aux articles R. 151-51 et R. 161-8 

Liste des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol : 

I.-Servitudes relatives à la conservation du patrimoine. 
 A.-Patrimoine naturel. 
  a) Forêts. 

Servitudes de protection des bois et forêts relevant du régime forestier et instituées en 
application des articles L. 275-13 à L. 275-17 du code forestier ; 
Servitudes relatives aux forêts dites de protection instituées en application des articles 
L. 141-1 à L. 141-7 du code forestier ; 
Prescriptions et interdictions auxquelles sont soumis les propriétaires en application des 
articles L. 142-1, L. 143-3, L. 143-4 et L. 163-16 du code forestier. 

b) Littoral maritime. 
Servitude de passage sur le littoral instituée en application des articles L. 121-29 et 
L. 121-32 du code de l'urbanisme. 

c) Eaux. 
Servitudes prévues à l'article L. 215-4 du code de l'environnement ainsi qu'à l'article 
L. 151-37-1 du code rural et de la pêche maritime, y compris les servitudes instituées en 
application du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 validées dans les conditions prévues au 
IV de l'article L. 211-7 du code de l'environnement ; 
Servitudes attachées à la protection des eaux potables instituées en vertu des articles 
L. 1321-2 et R. 1321-13 du code de la santé publique ; 
Servitudes attachées à la protection des eaux minérales instituées en application des 
articles L. 1322-3 à L. 1322-13 du code de la santé publique. 

d) Réserves naturelles et parcs nationaux. 
Réserves naturelles instituées par l'autorité administrative en application des articles 
L. 332-1 à L. 332-19-1 
du code de l'environnement et périmètres de protection autour des réserves naturelles 
institués en application des articles L. 332-16 à L. 332-18 du code de l'environnement ; 
Règles prévues au I de l'article L. 331-4 du code de l'environnement applicables dans le 
coeur d'un parc 
national. 

e) Zones agricoles protégées. 
Zones agricoles protégées délimitées et classées en application de l'article L. 112-2 du 
code rural et de la pêche maritime ; 
Zone de protection naturelle, agricole et forestière non urbanisable du plateau de Saclay 
délimitée par le décret n° 2013-1298 du 27 décembre 2013 pris en application de l'article 
L. 123-31 du code de l'urbanisme. 

 B.-Patrimoine culturel. 
a) Monuments historiques. 

Immeubles classés et inscrits au titre des monuments historiques en application des 
articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine ; 
Zones de protection des monuments historiques créées en application de l'article 28 de la 
loi du 2 mai 1930 conformément à l'article L. 642-9 du code du patrimoine ; 
Périmètres de protection des monuments historiques classés ou inscrits en application 
des articles L. 621-30 
à L. 621-32 du code du patrimoine. 

b) Monuments naturels et sites. 
Sites inscrits en application de l'article L. 341-1 du code de l'environnement ; 
Sites classés en application de l'article L. 341-2 du code de l'environnement ; 
Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 2 mai 1930 
conformément à l'article L. 642-9 du code du patrimoine. 

c) Patrimoine architectural et urbain. 
Aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine créées en application des 
articles L. 642-1 et suivants du code du patrimoine ; 
Zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager en application de 
l'article L. 642-8 du code du patrimoine. 

 C.-Patrimoine sportif. 
Terrains de sport dont le changement d'affectation est soumis à autorisation en application 
de l'article L. 312-3 du code du sport. 
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II.-Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements. 
 A.-Energie. 

Servitudes applicables aux canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits 
chimiques en application de la section IV du chapitre V du titre V du livre V du code de 
l'environnement. 
a) Electricité. 

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application des 
articles L. 323-3 à L. 323-10 du code de l'énergie. 

b) Gaz. 
Servitudes applicables aux ouvrages de distribution de gaz instituées en application des 
articles L. 433-5 à L. 433-11 du code de l'énergie. 

c) Energie hydraulique. 
Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application des 
articles L. 521-7 à L. 521-13 du code de l'énergie. 

d) Réseaux de chaleur et de froid. 
Servitudes relatives aux canalisations de transport et de distribution de chaleur et de froid 
instituées en application des articles L. 721-1 et suivants du code de l'énergie. 

 B.-Mines et carrières. 
Périmètres à l'intérieur desquels sont applicables les dispositions des articles L. 153-3 à 
L. 153-8, L. 153-14 et L. 153-15 du code minier ; 
Servitudes relatives à la protection des stockages souterrains de gaz naturel, 
d'hydrocarbures liquides, liquéfiés ou gazeux ou de produits chimiques à destination 
industrielle prévues à l'article L. 264-1 du code minier. 

 C.-Canalisations. 
a) Transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiques. 

Servitudes relatives aux canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits 
chimiques instituées en application de l'article L. 555-16 et des articles L. 555-27 et 
L. 555-28 du code de l'environnement, ainsi que celles conservées en application de 
l'article L. 555-29 de ce code. 

b) Eaux et assainissement. 
Servitudes pour l'établissement de canalisations publiques d'eau ou d'assainissement 
instituées en application des articles L. 152-1 et L. 152-2 du code rural et de la pêche 
maritime ; 
Servitudes de passage des conduites d'irrigation instituées en application des articles 
L. 152-3 à L. 152-6 du code rural et de la pêche maritime ; 
Servitudes de passage des engins mécaniques et de dépôt pour l'entretien des canaux 
d'irrigation et de certains canaux d'assainissement instituées en application des articles 
L. 152-7 à L. 152-13 du code rural et 
de la pêche maritime ; 
Servitudes d'écoulement des eaux nuisibles attachées aux travaux d'assainissement des 
terres par le drainage instituées en application des articles L. 152-20 à L. 152-23 du code 
rural et de la pêche maritime. 

 D.-Communications. 
a) Cours d'eau. 

Servitudes de halage et de marchepied instituées par les articles L. 2131-2 et L. 2131-3 
du code général de la propriété des personnes publiques. 

b) Navigation maritime. 
Champs de vue et servitudes instituées ou maintenues en application de la loi n° 87-954 
du 27 novembre 
1987 relative à la visibilité des amers, des feux et des phares et au champ de vue des 
centres de surveillance de la navigation maritime. 

c) Transport ferroviaire ou guidé. 
Servitudes instituées en application des articles L. 2231-1 à L. 2231-9 du code des 
transports ; 
Servitudes de visibilité sur les voies publiques instituées en application de l'article 
L. 114-6 du code de la voirie routière ; 
Servitudes en tréfonds instituées en application des articles L. 2113-1 à L. 2113-3 du 
code des transports ; 

d) Réseau routier. 
Servitudes de visibilité sur les voies publiques instituées en application de l'article 
L. 114-3 du code de la voirie routière ; 
Servitudes grevant les terrains nécessaires aux routes nationales et aux autoroutes 
instituées en application de l'ordonnance n° 58-1311 du 23 décembre 1958 et du décret  
n° 58-1316 du 23 décembre 1958 ; 
Servitudes attachées à l'alignement des voies publiques en application des articles 
L. 112-1 à L. 112-7 du code de la voirie routière ; 
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Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes, des 
autoroutes, des routes express et des déviations d'agglomérations en application des 
articles L. 122-2, L. 151-3 et L. 152-1 du code de la voirie routière. 

e) Circulation aérienne. 
Servitudes aéronautiques de dégagement instituées en application des articles L. 6351-1 
et L. 6351-2 à L. 6351-5 du code des transports ; 
Servitudes aéronautiques de balisage instituées en application des articles L. 6351-1 et 
L. 6351-6 à L. 6351-8 du code des transports ; 
Servitudes grevant les terrains nécessaires aux besoins de la navigation aérienne 
instituées en application de l'article L. 6353-1 du code des transports ; 
Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement en application de l'article 
L. 6352-1 du code des transports. 

f) Remontées mécaniques et pistes de ski. 
Zones auxquelles s'applique la servitude de survol instituée par la loi du 8 juillet 1941 ; 
Servitudes instituées en application des articles L. 342-20 à L. 342-23 du code du 
tourisme. 

g) Associations syndicales autorisées, associations syndicales constituées d'office et leurs 
unions : 

Servitudes de passage pour l'entretien d'ouvrages instituées en application du second 
alinéa de l'article 28 de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004. 

h) Transport par câble en milieu urbain. 
Servitudes instituées en application des articles L. 1251-3 à L. 1251-8 du code des 
transports. 

 E.-Communications électroniques. 
Servitudes de protection des centres radio-électriques d'émission et de réception contre les 
obstacles instituées en application des articles L. 54 à L. 56-1 et R. 21 à R. 26 du code des 
postes et des communications électroniques ; 
Servitudes de protection des centres de réception radio-électriques contre les perturbations 
électromagnétiques instituées en application des articles L. 57 à L. 62-1 et R. 27 à R. 39 du 
code des postes et des communications électroniques ; 
Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application des 
articles L. 45-9 et L. 48 du code des postes et des communications électroniques. 

III.-Servitudes relatives à la défense nationale. 
Servitudes relatives aux ouvrages de défense des côtes ou de sécurité maritime instituées 
en application de l'article L. 5112-1 du code de la défense ; 
Zones et polygones d'isolement créés en application des articles L. 5111-1 à L. 5111-7 du 
code de la défense ; 
Servitudes concernant l'établissement de terrains d'atterrissage destinés en partie ou en 
totalité à l'armée de l'air instituées en application du décret du 30 octobre 1935 ; 
Servitudes relatives à certaines installations de défense instituées en application de l'article 
L. 5114-1 du code de la défense ; 
Servitudes pour l'exécution des exercices de tirs, marches, manoeuvres ou opérations 
d'ensemble créées en 
application de l'article L. 2161-1 du code de la défense. 

IV.-Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 
 A.- Salubrité publique. 

a) Cimetières. 
Servitudes relatives aux cimetières instituées par l'article L. 2223-5 du code général des 
collectivités territoriales. 

b) Etablissements conchylicoles. 
Périmètres de protection installés autour des établissements de conchyliculture et 
d'aquaculture et des gisements coquilliers en application de l'article 2 du décret-loi du 30 
octobre 1935 sur la protection des eaux potables et les établissements ostréicoles. 

 B.- Sécurité publique. 
Plans de prévention des risques naturels prévisibles établis en application de l'article 
L. 562-1 du code de l'environnement, ou plans de prévention des risques miniers établis en 
application de l'article L. 174-5 du code minier ; 
Documents valant plans de prévention des risques naturels prévisibles en application de 
l'article L. 562-6 du code de l'environnement ; 
Servitudes instituées, en ce qui concerne la Loire et ses affluents, par les articles L. 2124-16 
et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ; 
Servitudes d'inondation pour la rétention des crues du Rhin résultant de l'application de la loi 
n° 91-1385 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions en matière de transports ; 
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Servitudes résultant de l'application des articles L. 515-8 à L. 515-12 du code de 
l'environnement ; 
Servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L. 211-12 du code de 
l'environnement ; 
Servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L. 214-4-1 du code de 
l'environnement ; 
Plans de prévention des risques technologiques établis en application de l'article L. 515-15 
du code de l'environnement. 
Servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L. 593-5 du code de 
l'environnement. 

Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme fixe la légende des différentes servitudes d'utilité publique 
figurant sur cette liste. 
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